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L’ARCHITECTURE NORMATIVE EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT DANS L’AVIATION CIVILE AU CAMEROUN





	DISPOSITIF JURIDIQUE
	DATE

	CONVENTION INTERNATIONALE 

	Convention relative à l’aviation civile internationale
	07/12/1944

	CONVENTIONS SOUS-REGIONALES


	Code aviation civile CEMAC du 20 avril 2011 
	20/04/2011

	Règlement 06-07-UEAC-082-CM-15 fixant le Régime de responsabilité du Transporteur aérien violation des règles embarquement des Passagers Aéroports CEMAC 
	19/03/2007

	Règlement 07-12 -UEAC-066-CM-23 du 22 juillet 2012 portant adoption du code aviation civile des Etats membres de la CEMAC
	22/07/2012

	Directive 01-07-UEAC-082-CM-15 fixant le régime accès au Marché des services assistance en escale dans les aéroports CEMAC 
	19/03/2007

	Directive 02-07-UEAC-082-CM-15 fixant le cadre juridique des Créneaux horaires dans les Aéroports CEMAC 19/03/2007
	19/03/2007

	
LOIS NATIONALES

	Loi n°2013/010 du 24 Juillet 2013 portant régime de l’aviation civile au Cameroun
	24/07/2013

	Décret n°2015/4192/PM du 16 Octobre 2015 Instituant certaines redevances aéronautiques au Cameroun
	16/10/2015

	Décret n°2003/2032/PM du 04 Septembre 2003 portant conditions de création, d’ouverture, de classification, d’exploitation et d fermeture des aérodromes et servitudes aéronautiques
	04/09/2003

	Décret n°2003/2031/PM du 04 Septembre 2003 relatif à l’exercice de la profession du transporteur aérien
	04/09/2003

	Décret n°2003/2012/PM du 11 Janvier 2012 relatif à l’exercice de la profession du transporteur aérien
	11/01/2012

	Arrêté n°00217/A/MINT du 09 Novembre 2015 fixant les modalités de perception et de répartition de certaines redevances aéronautiques sur les aérodromes du Cameroun
	09/11/2015

	Circulaire n°00215/CCAA/DTAR du 12 Juillet 2005 relative à l’autorisation et à l’exploitation des services aériens de transport public de passagers à la demande touristiques 
	12/07/2005

	Décret n°2009/0052/PM du 22 Janvier 2009 portant réglementation de la responsabilité des transporteurs aériens et fixant les règles d’indemnisation des dommages causés aux passagers, aux bagages et aux marchandises
	22/01/2009

	Arrêté n°419/MINT/DAC du 14 Mai 1998 relatif aux procédures d’approbation des programmes des services aériens internationaux régulier exploité par les compagnies aériennes étrangères 
	14/05/1998

	Instruction n°00355/CCAA/DG/DSA du 04 Août 2009 Relative à l’acquisition du titre de transporteur aérien
	04/08/2009

	Loi n°96/12 du 5 Août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de l’environnement
	05/08/1996

	Décret n°2011/2582/PM du 23 Août 2011 fixant les modalités de protection de l’atmosphère
	23/082011

	Décret n°2005/0577/PM du 23 Février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental  
	23/02/2005
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